
 

Tutoriel d’inscription des structures 

et des groupes aux activ’été :  
1ere étape : utiliser le navigateur Google Chrome ou Mozilla. 

2éme  étape : se connecter sur le site de la FSGT 93 : https://fsgt93.fr/ 

 

3éme  étape : sur la page d’accueil, il y aura des affiches qui défilent. Cliquez sur celle de Georges-

Valbon ou de la Poudrerie. 

4éme  étape : pour accéder à la plateforme d’inscription, il faut appuyer sur le texte dans la forme 

rouge. 

 



 

5éme  étape : pour finaliser votre inscription, il faut impérativement valider les 6 étapes de 

réservation.  

 Veuillez sélectionner un lieu de pratique : Parc forestier de la Poudrerie à Sevran ou Parc 

départemental Georges-Valbon.    

 

 Ensuite, veuillez sélectionner une activité en cliquant dessus. 

 

 

 

 

 



 

 Veuillez choisir la date et le créneau qui vous interèsse.  

 

 

 Dans cette étape, il faut choisir le nombre de personnes, en cliquant sur le + pour rajouter ou 

le – pour déminuer.  

NB : Le nombre de place est limité pour chaque créneau selon l’activité. 

 

 Après avoir sélectionné le nombre de place, vous avez la possibilité de choisir pour la même 

activité un autre créneau en cliquant sur ajouter une autre date. Pour ajouter une autre 

activité il faut cliquer sur ajouter une autre activité. 

 

 

 

 



 

 L’étape 4 consiste à créer un compte en saisissant  les informations personnelles, la 

structure… 

 Pour les personnes ayant déjà un compte, vous pouvez vous connecter à votre espace 

personnel. 

 

 

 Pour finaliser votre réservation, vous devez cocher «j’ai lu et j’accepte les conditions 

générales » puis valider.  

 

 

6éme  étape : une fois votre réservation validée, un mail de confirmation vous sera envoyé à votre 

adresse mail avec un récapitulatif.  



 

Pour voir toutes vos réservations, vous pouvez vous rendre sur votre espace personnel en cliquant 

sur compte adhérent et en vous identifiant.  

 

 

 Vous aurez une liste de toutes les réservations.  Vous pouvez voir les détails ou le reçu.  

 

 



 

 

Le jour du dispositif, vous devez présenter à l’accueil le reçu 

imprimé, un screenshot de la réservation ou le mail de 

confirmation.  


